
Postes vacants à la rentrée 2024 

• Académie de Bordeaux 

> directeur(trice) de service départemental, conseiller(e) technique auprès de l’IA-

Dasen de Gironde. 

 

• Académie de Nantes 

> directeur(trice) adjoint(e) de service régional, conseiller(e) technique auprès de la 

rectrice de l’académie de Nantes. 

 

Postes susceptibles d’être vacants à la rentrée 2024 

• Académie de Besançon 

> directeur(trice) de service départemental, conseiller(e) technique auprès de l’IA-

Dasen du Doubs ; 

> directeur(trice) de service départemental, conseiller(e) technique auprès de l’IA-

Dasen de Haute-Saône. 

 

• Académie de Bordeaux 

> directeur(trice) adjoint(e) de service départemental, conseiller(e) technique auprès 

de l’IA-Dasen de Gironde ; 

> directeur(trice) de service départemental, conseiller(e) technique auprès de l’IA-

Dasen des Landes ; 

> directeur(trice) de service départemental, conseiller(e) technique auprès de l’IA-

Dasen des Pyrénées-Atlantiques ; 

> directeur(trice) adjoint de service départemental, conseiller(e) technique de l’IA-

Dasen des Pyrénées-Atlantiques. 

 

• Académie de Clermont-Ferrand 

> directeur(trice) du service départemental, conseiller(e) technique de l’IA-Dasen du 

Puy-de-Dôme. 

 

• Académie de Créteil 

> directeur(trice) adjoint(e) de service régional, conseiller(e) technique auprès de la 

rectrice de l’académie de Créteil ; 

> directeur(trice) adjoint(e) de service départemental, conseiller(e) technique de l’IA-

Dasen du Val-de-Marne. 

 

• Académie de Dijon 

> directeur(trice) de service départemental, conseiller(e) technique de l’IA-Dasen de 

Côte d’Or ; 

> directeur(trice) de service départemental, conseiller(e) technique de l’IA-Dasen de 

l’Yonne. 

 

• Académie de Grenoble 

> directeur(trice) de service départemental, conseiller(e) technique de l’IA-Dasen de la 

Drôme. 

 
 



• Académie de Lille 

> directeur(trice) de service régional, conseiller(e) technique auprès de la rectrice de 

l’académie de Lille ; 

> directeur(trice) adjoint(e) de service régional, conseiller(e) technique auprès de la 

rectrice de l’académie de Lille ; 

> directeur(trice) de service départemental, conseiller(e) technique de l’IA-Dasen du 

Nord ; 

> directeur(trice) de service départemental, conseiller(e) technique de l’IA-Dasen du 

Pas-de-Calais. 

 

• Académie de Lyon 

> directeur(trice) adjoint(e) de service départemental, conseiller(e) technique de l’IA-

Dasen de la Loire. 

 

• Académie de Nancy-Metz 

> directeur(trice) de service régional, conseiller(e) technique auprès du recteur de 

l’académie de Nancy-Metz ; 

> directeur(trice) adjoint(e) de service régional, conseiller(e) technique auprès du 

recteur de l’académie de Nancy-Metz ; 

> directeur(trice) de service départemental, conseiller(e) technique de l’IA-Dasen de 

Meurthe-et-Moselle ; 

>d irecteur(trice) de service départemental, conseiller(e) technique de l’IA-Dasen de la 

Meuse ; 

> directeur(trice) de service départemental, conseiller(e) technique de l’IA-Dasen de 

Moselle. 

 

• Académie de Nantes 

> directeur(trice) de service départemental, conseiller(e) technique de l’IA-Dasen du 

Maine-et-Loire. 

 

• Académie de Normandie 

> directeur(trice) de service départemental, conseiller(e) technique de l’IA-Dasen de la 

Manche. 

 

• Académie d’Orléans-Tours 

> directeur(trice) de service régional, conseiller(e) technique auprès du recteur de 

l’académie d’Orléans-Tours ; 

> directeur(trice) adjoint(e) de service régional, conseiller(e) technique auprès du 

recteur de l’académie d’Orléans-Tours ; 

> directeur(trice) de service départemental, conseiller(e) technique de l’IA-Dasen du 

Cher ; 

> directeur(trice) de service départemental, conseiller(e) technique de l’IA-Dasen 

d’Eure-et-Loir ; 

> directeur(trice) de service départemental, conseiller(e) technique de l’IA-Dasen 

d’Indre-et-Loire. 

 

 

 



• Académie de Paris 

> directeur(trice) de service régional, conseiller(e) technique auprès du recteur de 

l’académie de Paris ; 

> directeur(trice) adjoint(e) de service régional, conseiller(e) technique auprès du 

recteur de l’académie de Paris ; 

> directeur(trice) adjoint(e) de service régional, conseiller(e) technique auprès du 

recteur de l’académie de Paris. 

 

• Académie de Poitiers 

> directeur(trice) de service départemental, conseiller(e) technique de l’IA-Dasen de la 

Charente ; 

> directeur(trice) de service départemental, conseiller(e) technique de l’IA-Dasen de la 

Vienne. 

 

• Académie de Reims 

> directeur(trice) adjoint(e) de service régional, conseiller(e) technique auprès du 

recteur de l’académie de Reims ; 

> directeur(trice) de service départemental, conseiller(e) technique de l’IA-Dasen de la 

Haute-Marne. 

 

• Académie de Strasbourg 

> directeur(trice) adjoint(e) de service régional, conseiller(e) technique auprès du 

recteur de l’académie de Strasbourg ; 

> directeur(trice) de service départemental, conseiller(e) technique de l’IA-Dasen du 

Haut-Rhin ; 

> directeur(trice) de service départemental, conseiller(e) technique de l’IA-Dasen du 

Bas-Rhin. 

 

• Académie de Toulouse 

> directeur(trice) du service départemental, conseiller(e) technique auprès de l’IA-

Dasen de l’Aveyron ; 

> directeur(trice) du service départemental, conseiller(e) technique auprès de l’IA-

Dasen de la Haute-Garonne ; 

> directeur(trice) de service départemental, conseiller(e) technique de l’IA-Dasen du 

Lot. 

 

• Académie de Versailles 

> directeur(trice) adjoint(e) de service régional, conseiller(e) technique auprès du 

recteur de l’académie de Versailles ; 

> directeur(trice) adjoint(e) de service régional, conseiller(e) technique auprès du 

recteur de l’académie de Versailles. 

 

 

 

 


